
Bureau du sous-ministre et Secrétariat général

710, place D’Youville, 6e étage
Québec (Québec)  G1R 4Y4
Téléphone : 418 691-5656
Télécopieur : 418 646-6497

PAR COURRIEL

La présente donne suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 21 janvier
2025 pour laquelle vous souhaitez obtenir :

«  Nombre de rencontres et de réunions statutaire du comité conjoint de la
Ville de Montréal et du ministère de l’Économie, de l’Innovation et de
l’Énergie ayant pour mandat de statuer sur la planification économique
intégrée (plan économique conjoint), et ce, entre le 1er janvier 2022 et
aujourd’hui (si possible d’avoir la date des rencontres également svp)

Obtenir copie des procès-verbaux et ordres du jour des rencontres du
comité conjoint entre la Ville de Montréal et le ministère de l’Économie,
de l’Innovation et de l’Énergie ayant pour mandat de statuer sur la
planification économique intégrée (plan économique conjoint), et ce, du
1er janvier 2022 à aujourd’hui.»

Conformément à l'article 47 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1) (« la Loi
sur l'accès »), nous vous informons que le ministère de l’Économie, de l’Innovation et
de l’Énergie détient des documents en lien avec votre demande. Vous trouverez ci-
joint ceux pouvant vous être transmis. Veuillez noter que des renseignements ont été
caviardés en vertu des articles 14, 22 à 24 et 48 de la Loi sur l’accès.

Toutefois, un autre document n’est pas accessible. En effet, nous ne pouvons
divulguer de documents qui contiennent, en substance, des informations ayant des
incidences sur l’économie. Nous invoquons à l’appui de notre décision les articles 14,
22 à 24 de la Loi sur l’accès.

Comme mentionné précédemment, des renseignements contenus dans les
documents visés par votre demande relèvent d’un autre organisme, soit la Ville de
Montréal. Comme prévu à l'article 48 de la Loi sur l'accès, nous vous fournissons les
coordonnées du responsable de l'accès aux documents au sein de cet organisme :

Me Emmanuel Tani-Moore
Greffier et directeur
275, rue Notre-Dame E., rez-de-chaussée
Montréal (QC)  H2Y 1C6
Tél. : 514 872-3142
greffe acces@montreal.ca
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Si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès de la
Commission de l’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative
concernant l’exercice de ce recours.

Je vous prie de recevoir,  l’expression de mes sentiments distingués.

Pierre Bouchard
Responsable de l’accès aux documents





AVIS DE RECOURS 

Suite à une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels. 

RÉVISION 

a) Pouvoir
L’article 135 de la loi prévoit qu’une personne, dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels, peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles 
la décision devrait être révisée (art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Montréal 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, bur. 18.200
Montréal (Québec) 
H2Z 1W7 

Québec 
525, boulevard René-Lévesque Est, bureau 2.36 
Québec (Québec) 
G1R 5S9
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 

Téléphone : 514 873-4016 
Télécopieur : 514 844-6170 

b) Motifs
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

a) Pouvoir
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision de la 
Commission d’accès à l’information en appel devant trois juges de la Cour provinciale, sur toute question 
de droit ou de compétence. Cet appel ne peut toutefois être porté qu’avec la permission d’un juge de la 
Cour provinciale. Ce juge accorde la permission s’il est d’avis qu’il s’agit d’une question qui devrait être 
examinée en appel. 

b) Délais et frais
L’article 149 prévoit que la requête pour permission d’appeler doit être déposée au greffe de la Cour 
provinciale, à Montréal ou à Québec, dans les 30 jours de la décision, après avis aux parties et à la 
Commission d’accès à l’information. Les frais de cette demande sont à la discrétion du juge. 

c) Procédure
L’appel est formé, selon l’article 150 de la loi, par dépôt auprès de la Commission d’accès à l’information 
d’un avis à cet effet signifié aux parties dans les 10 jours qui suivent la date de la décision qui l’autorise. 
Le dépôt de cet avis tient lieu de signification à la Commission d’accès à l’information. 





Liste des articles invoqués de la Loi sur l’accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels

14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document
comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la
présente loi.

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public
peut en refuser l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas,
l’organisme public doit donner accès au document demandé après en avoir extrait uniquement
les renseignements auxquels l’accès n’est pas autorisé.
1982, c. 30, a. 14.

22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui appartient.
Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un renseignement
financier, commercial, scientifique ou technique lui appartenant et dont la divulgation risquerait
vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer
une perte à l’organisme ou de procurer un avantage appréciable à une autre personne.

Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion financière peut
aussi refuser de communiquer un tel renseignement lorsque sa divulgation risquerait
vraisemblablement de nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet
d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds ou une stratégie d’emprunt,
de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds.
1982, c. 30, a. 22; 2006, c. 22, a. 11.

23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un renseignement
industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni
par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son consentement.
1982, c. 30, a. 23.

24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque sa
divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un
contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne
ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement.
1982, c. 30, a. 24.

48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un
autre organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public
ou pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47,
indiquer au requérant le nom de l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux
documents de cet organisme, et lui donner les renseignements prévus par l’article 45 ou par le
deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas.

Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit.
1982, c. 30, a. 48.





Comité d’orientation MEI-Ville de Montréal 
11 mars 2022 / 14h00 à 16h00 

 

ORDRE DU JOUR 
Participants 
 
MEI 

 Alexandre Vézina 
 Caroline Coin 
 Abderrahman Outaleb (en remplacement de Sihem Benlizidia) 
Invités pour le point sur les zones d’innovation : Julie Paré, Pascale Mylène Beauregard 

 
MAMH 

 Valérie Lacasse  
 

Ville de Montréal 
 Véronique Doucet 
 Jean Therrien 
Invités pour le point sur les zones d’innovation : Josée Chiasson 

 
 
Proposition d’ordre du jour 
1. Zone d’innovation 
2. État d’avancement des travaux du comité technique « bilan et renouvellement » du PEC. 
3. Relance du Centre-Ville. 
4. Terrains Esso 
5. Ordre du jour du Comité directeur 
6. Décontamination (point de suivi) 









       
 

Rencontre comité d’orientation MEIE-Ville de Montréal 

11 novembre 2022 / 10h30 à 12h00 
155, rue Notre-Dame Est, salle 109 

ORDRE DU JOUR 
Participants 
 
MEIE 

 
 Michèle Houpert  
 Sihem Benlizidia 

 
MAMH/SRM 

 Valérie Lacasse  
 

Ville de Montréal 
 Philippe Krivicky   
 Dieudonné Ella-Oyono 
 Jean Therrien 

 
Proposition d’ordre du jour 
 
 

1. Accueil et bienvenue  10h30 
2. Bref retour sur les changements MEIE/SRM et nouvelles responsabilités du 

ministre 
Michèle Houpert, directrice générale MEIE 

10h35 

3. Rappel du contexte de la PEC er rôle du comité d’orientation 
Sihem Benlizidia, directrice territoriale PI MEIE 

10h40 

4. État d’avancement du renouvellement de la PEC 2022-2025  
Michèle Houpert, directrice générale MEIE 

10h50 

5. État d’avancement des projets de relance du Centre-Ville (ententes1 et 2). 
Dieudonné Ella-Oyono, directeur PI SDÉ Ville de Montréal 

11h10 

6. Projet de Zone d’innovation/centres d’innovation  
Sihem Benlizidia, directrice territoriale PI MEIE 

11h25 

7. État d’avancement de l’entente de décontamination  
Dieudonné Ella-Oyono, directeur PI SDÉ Ville de Montréal 

11h40 

8. Varia 11h55 
9. Fin de la rencontre  12h00 

 









                                                       Compte rendu rencontre comité d’orientation – 11 novembre 2022                                                                                                                                                  

Personnes présentes à la rencontre :  

 M. Philippe Krivicki Directeur général adjoint stratégie immobilière, développement économique et rayonnement international  
 Michèle Houpert, Directrice générale à la Direction générale du développement économique territorial et des zones d’innovation au MEI 
 Sihem Benlizidia, Directrice territoriale par intérim à la Direction du territoire métropolitain du MEI 
 Valérie Lacasse, Directrice des opérations et des partenariats au secrétariat de la région métropolitaine au MAMH 
 Jean Therrien, Directeur du bureau des relations gouvernementales et municipales de la Ville de Montréal 
 Dieudonné Ella Oyono, Directeur par intérim au Service du développement économique de la Ville de Montréal 





       
 

Rencontre MEIE-Ville de Montréal 

7 février 2023 / 11h30 à 12h30 
380, rue Saint-Antoine Ouest, salon d’accueil du ministère 

ORDRE DU JOUR 
 
Participants 
 
MEIE 

 
 Alexandre Vézina, Sous-Ministre adjoint  
 Michèle Houpert, Directrice générale  
 Daniel Gagné, Directeur général 
 Sihem Benlizidia, Directrice territoriale par intérim 

 
Ville de Montréal 
 

 Philippe Krivicky, Directeur général adjoint 
 Éric Labelle, Directeur du service de développement économique  
 Jean Therrien, Directeur des relations gouvernementales 

 
Proposition d’ordre du jour 
 

1. Accueil et bienvenue  11h30 
 

2. Présentation des priorités de la ville et celles du MEIE  
Alexandre Vézina et Philippe Krivicki 

11h35 
 
 

3. Préparation de la prochaine rencontre du comité directeur : date, ordre du 
jour, contenus à préparer 
Michèle Houpert, Éric Labelle et Sihem Benlizidia 

12h00 

4. Évènement en entreprenariat et PQE   
Daniel Gagné 

12h15 

5. Forum International de l’économie sociale (GSEF 2023) 
Daniel Gagné 
 

12h20 
 
 

6. Varia 
7. Fin de la rencontre  

12h30 

 





       
 

Rencontre Comité Orientation MEIE-Ville de Montréal 

7 février 2023 / 14h 30 à 16h00 
380, rue Saint-Antoine Ouest, salle 5121 (5 -ème étage) 

ORDRE DU JOUR 
Participants 
MEIE 

 Michèle Houpert, Directrice générale  
 Sihem Benlizidia, Directrice territoriale par intérim 
 Marie Morissette, Directrice des créneaux d’excellence et de l’entrepreneuriat 
 Abderrahman Outaleb, conseiller à la DTM. 

 
MAMH/SRM 

 Valérie Lacasse, Directrice au SRM 
 

Ville de Montréal 
 

 Éric Labelle, Directeur du service de développement économique  
 Jean Therrien, Directeur des relations gouvernementales 
 Maha Berrechid, Directrice par intérim 
 Dieudonné Ella Oyono, Directeur par intérim 
 Géraldine Martin, Directrice de l’entrepreneuriat  

 
Ordre du jour 

1. Accueil et bienvenue  14h30 
2. Planification économique conjointe 2022-2025 : signature convention, 

première tranche et premiers livrables   
Michèle Houpert et Sihem Benlizidia 

14h35 
 
 

3. Préparation de la prochaine rencontre du comité directeur : date, ordre du 
jour, contenus à préparer. 
Ville de Montréal et MEIE 

4. Feuille de route en développement économique 2023-2030 
Ville de Montréal 

14h55 
 
 
15h10 

5. Suivi entente de décontamination  
Ville de Montréal 

15h20 

6. Avenants centre-Ville  
Michèle Houpert et Sihem Benlizidia 

15h30 

7. Événement majeur en entrepreneuriat                                                                          
Marie Morissette et Géraldine Martin 

15h35 
 

8. Varia 
9. Fin de la rencontre 

15h55 
16h00 

 











       
 

Rencontre Comité Orientation MEIE-Ville de Montréal 

9 juin 2023 / 14h00 à 15h30 (TEAMS) 
ORDRE DU JOUR 

 
Participants 
 
MEIE 

 Michèle Houpert, Directrice générale  
 Sihem Benlizidia, Directrice territoriale par intérim 
 Abderrahman Outaleb, conseiller à la DTM. 

 
MAMH/SRM 
 

 Valérie Lacasse, Directrice au SRM 
 

Ville de Montréal 
 

 Éric Labelle, Directeur du service de développement économique  
 Jean Therrien, Directeur des relations gouvernementales 

 
Ordre du jour 
 

1. Accueil et bienvenue  14h00 
2. Plan de développement économique de la Ville 2023-2025 et bilan 2022 

Éric Labelle  
14h05 
 

3. Suivi rencontre du comité directeur 
Ville de Montréal et MEIE 

14h40 
 

4. Prolongation entente de décontamination : Avenant   
Michèle et Sihem 

5. Suivi entente de décontamination : programme de réhabilitation et plan 
directeur SIPI 
Éric Labelle 

14h45 
 
14h55 

6. État d’avancement des initiatives centre-ville (phase 1 et phase 2)  
Éric Labelle  

15h15 

  
7. Varia 
8. Fin de la rencontre 

15h25 
16h00 

 













                               Compte rendu rencontre comité d’orientation – 9 juin 2023                                                                                                                                                  

 

 Éric Labelle, Directeur du service de développement économique de la Ville de Montréal 
 Dieudonné Ella Oyono, Directeur au service de la mise en valeur des pôles économiques 
 Veronique Gerland, Directrice par intérim à la Direction de l’entrepreneuriat à La Ville de Montréal.  





       
 

Rencontre Comité Orientation MEIE-Ville de Montréal 

24 octobre 2023 / 14h00 à 15h30 (TEAMS et presentiel salle 5121) 
ORDRE DU JOUR 

 
Participants 
 
MEIE 

 Daniel Gagné, Directeur général  
 Sihem Benlizidia, Directrice territoriale par intérim 
 Abderrahman Outaleb, conseiller à la DTM. 

 
MAMH/SRM 
 

 Valérie Lacasse, Directrice au SRM 
 

Ville de Montréal 
 

 Éric Labelle, Directeur du service de développement économique  
 Jean Therrien, Directeur des relations gouvernementales 

 
Ordre du jour 
 

1. Accueil et bienvenue  14h00 
2. Prolongation entente de décontamination : Nouvelle planification 2024-2027    

Éric Labelle 
14h05 
 

3. Prolongation entente de décontamination : décret 
Sihem et Daniel  

14h30 

4. Société en commandite pour le développement Est de Montréal : présentation 
sommaire et échanges 
Sihem, Daniel et Éric Labelle  

5. Demande d’avenant pour la convention PEC (entente de délégation)   
6. Varia          
7. Fin de la rencontre                

14h45 
 
 
15h15 
15h25 
15h30 
 
 
 

  
  

 













       
 

Rencontre Comité Orientation MEIE-Ville de Montréal 

15 février 2024 / 10h00 à 11h30 (TEAMS et présentiel salle 5121) 
 

ORDRE DU JOUR 
 
Participants 
 
MEIE 

 Daniel Gagné, directeur général  
 Sihem Benlizidia, directrice territoriale par intérim 
 Antoni Cormier, conseiller expert à la DTM. 

 
MAMH/SRM 
 

 Marc Mongeon, directeur au SRM 
 

Ville de Montréal 
 

 Éric Labelle, directeur du service de développement économique  
 Jean Therrien, directeur des relations gouvernementales 

 
Ordre du jour 
 

1. Accueil et bienvenue  
2. Nouvelle entente ville PME-MTL nouveau positionnement, mandat d’aide à 

l’exportation et statut demande d’avenant pour la convention PEC (entente de 
délégation),  
Éric Labelle 

3. Prolongation des deux ententes centre-ville : Nouveaux plans d’actions et 
nouveaux livrables   
Sihem et Daniel 

4. Prolongation entente de décontamination : décret et nouvelle planification 
annuelle et pluriannuelle 
 Sihem et Daniel 

5. Varia : startup Montréal, Société en commandite pour le développement Est de 
Montréal, etc. 

6. Fin de la rencontre 

10h00 
10h05 
 
 
10h30 
 
 
10h50 
 
 
11h15 
11h30 

 













 
 
 
 
 
 
 
 

380, rue Saint-Antoine Ouest, 5e étage, 
Montréal (Québec) H2Y 3X7 
Téléphone : 1 866 691-5666 

 

 

 

COMITÉ D’ORIENTATION DE LA PLANIFICATION ÉCONOMIQUE CONJOINTE 

ORDRE DU JOUR 

380, rue Saint-Antoine Ouest, 5e étage, Salle N-5121 (en présence et en virtuel) 

Vendredi 14 juin 2024, 10 h 30 

 
Participants   

Ministère de l’Économie de l’Innovation et de l’Énergie :  

- Daniel Gagné, directeur général, Direction du développement économique local et régional 

- Sihem Benlizidia, directrice, Direction du territoire métropolitain 

- Antoni Cormier, conseiller expert en interventions métropolitaines  

Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation  

- Amélie Vaillancourt Chartrand, directrice par intérim, Direction du développement 
socioéconomique, Secrétariat à la région métropolitaine 

Ville de Montréal :  

- Éric Labelle, directeur, Service du développement économique  

- Jean Therrien, directeur, Bureau des relations gouvernementales et municipales 

 
 
1. Accueil et présentation de l’ordre du jour 10 h 30 

2. Bilan et renouvellement de la PEC  10 h 35 
Sihem Benlizidia, Daniel Gagné, Éric Labelle 

3. Décontamination – demande de la Ville de Montréal-Est 10 h 55 
Sihem Benlizidia 

4. SMTEM et mandat d’identification des créneaux d'avenir du SIPI 11 h 15 
Sihem Benlizidia, Éric Labelle 

5. Prochaine rencontre du comité directeur de la PEC (ministre et mairesse)   11 h 35 
Sihem Benlizidia, Daniel Gagné, Éric Labelle 

6. Affaires diverses 11 h 45 

7. Fin de la rencontre 12 h  
  













 
 

 

 

 

 

 

 

380, rue Saint-Antoine Ouest, 5e étage, 
Montréal (Québec) H2Y 3X7 
Téléphone : 1 866 691-5666 

 

 

 

COMITÉ D’ORIENTATION DE LA PLANIFICATION ÉCONOMIQUE CONJOINTE 

ORDRE DU JOUR 

380, rue Saint-Antoine Ouest, 5e étage, Salle N-5121 (en présence) 

Jeudi 31 octobre 2024, 10 h 30 

 
Participants   

Ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie :  

- Daniel Gagné, directeur général, Direction du développement économique local et régional 

- Sihem Benlizidia, directrice, Direction du territoire métropolitain 

- Antoni Cormier, conseiller expert en interventions métropolitaines  

Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation  

- Sébastien Lanthier, directeur, Direction du développement socioéconomique, Secrétariat à la 
région métropolitaine 

Ville de Montréal :  

- Dieudonné Ella Oyono, directeur par intérim, Service du développement économique  
- Jean Therrien, directeur, Bureau des relations gouvernementales et municipales 

 

 

1. Accueil et présentation de l’ordre du jour 10 h 30 

2. Bilan et renouvellement de la Planification économique conjointe (PEC)  10 h 35 
Sihem Benlizidia, Daniel Gagné, Dieudonné Ella Oyono 

3. Prochaine rencontre du comité directeur de la PEC (ministre et mairesse)  10 h 55 
Sihem Benlizidia, Daniel Gagné, Dieudonné Ella Oyono 

4. Entente de décontamination  11 h 10 
Dieudonné Ella Oyono 

5. SMTEM 11 h 25 
Sihem Benlizidia, Daniel Gagné 

6. Affaires diverses 11 h 40 

7. Fin de la rencontre 12 h  
  


